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OSCAR DE CLERCK – Un artiste polyvalent

Auteur: Luc Vandamme. 

Luc Vandamme, auteur de plusieurs études et catalogues concernant nos plus cé-
lèbres médailleurs, vient de dresser l’inventaire des créations de médailles du sculp-
teur ostendais Oscar De Clerck. Au cours de sa riche carrière, cet artiste a effecti-
vement créé un grand nombre de médailles dont la plupart ont été frappées à la 
Monnaie Royale de Belgique.

L’auteur de cet ouvrage a, pour ce faire, pu se 
baser sur le catalogue conçu par Didier Van-
overbeek  – encore à publier – des médailles 
et pièces produites à la Monnaie Royale. La 
brève introduction biographique de ce ca-
talogue a été rédigée par Norbert Hostyn, 
concitoyen et connaisseur de l’œuvre de De 
Clerck. Ce livre compte 44 pages et présente 
septante photos dont plusieurs n’ont jamais 
été publiées. En plus des médailles, le livre 
contient également un article sur le concours 
pour le concept de la nouvelle pièce de 25 
centimes auquel Oscar De Clerck participa 
en 1963.
Attention: ce fascicule n’existe qu’en langue néerlandaise.

AVANT-PROPOS

NOUVEAUTE SUR L’ETAGERE

Le coin du collectionneur

A vendre:
Collection complète de sets FDC belges et 
Munt-Info, ainsi que les livres “Adieu Franc“ 
et “We kijken op geen Frank”
Stan LAUWERS
Uitspanningstraat 43 - 2610 WILRIJK
 Tél.: 03 / 827 24 65

Recherche:
Sets FDC 1970 et 1971
Yohan PELLETIER
Rue Saint Roch 4 - 7190 ECAUSINNES
 Tél.: 0484 / 50 68 32 ou 067 / 48 57 91 (le soir)

Recherche:
Numisletter N°55 (50 ans des Schtroumpfs)
Jean - Pierre ALLIET
B.A.Guilbertlaan 13
8700 SCHUIFERSKAPELLE
Tél.: 0478 / 51 58 31

A vendre:
3 pièces de 5 euros des Pays-Bas (Service des 
Taxes, Rembrandt et Michiel De Ruyter)
7 pièces en argent “Olympiade Moscou 1980”    
Jan CEUPPENS
Jean Dambrestraat 12
1600 ST.PIETERS -LEEUW
Tél.: 02/377.06.84

Suite à la demande de beaucoup de 
lecteurs, nous publions ci-dessous 
un petit aperçu du programme pour 
l’édition des pièces de circulation de 
l’année 2010. Tenez compte que ce 
programme peut encore être modi-
fié dans le courant de l’année et que 
des pièces portant le millésime 2009 
doivent encore être frappées.

30 millions de pièces de 1 CENTS 
20 millions de pièces de 2 CENTS
25 millions de pièces de 5 CENTS 
20 millions de pièces de 10 CENTS 
15 millions de pièces de 20 CENTS
20 millions* de pièces de 2 EUROS 
* 5 millions de pièces spéciales compris 

Prix: € 25,00

Cher(e) Numismate,

C’est un honneur et un plaisir de pouvoir vous présenter cette nouvelle édition de Monnaie Info.
Dans cette édition, quelques institutions et personnalités sont mises à l’honneur. Nous tenons premi-
èrement à féliciter de tout cœur le Prince Philippe à l’occasion de son 50ième anniversaire. Cette étape 
importante dans la vie de notre Prince héritier est, comme il se doit, honorée avec l’édition spéciale d’une 
pièce de 100 euros avec un tirage très limité. Les Chemins de Fer Belges existent depuis 175 ans et bien que, 
de nos jours, voyager en train de Bruxelles à Paris en 2 heures nous semble tout à fait normal, en 1835 les 
trains étaient considérés comme une curiosité. Dans ce Monnaie Info, nous fêtons également un artiste 
musical extraordinaire. Bien que Django Reinhardt mourut à 43 ans, il a marqué pour toujours la musique 
jazz grâce à sa façon inégalable de jouer de la guitare. Nous nous arrêtons aussi à la Présidence de l’Union 
Européenne qui sera exercée par notre pays à partir du 1er juillet et bien entendu à la nomination de 
Herman Van Rompuy en tant que ‘Président’ de l’Union Européenne. Une fois de plus, nous pouvons vous 
présenter un set prestigieux de pièces ayant comme thème les Hymnes Nationaux des 3 pays du Benelux 
et nous ajoutons à notre collection ‘Coins of all Nations’, une deuxième série de pièces provenant des 3 plus 
grands pays du monde : la Chine, la Russie et les Etats Unis d’Amérique. Les numisletters ne manquent pas 
non plus à l’appel et nous vous présentons, comme d’habitude, un livre traitant cette fois-ci des médailles 
créées par Oscar De Clerck. Comme vous le voyez, un Monnaie Info bien fourni qui vous apportera sans 
aucun doute beaucoup de plaisir de lecture.

Cordialement,
Serge Lesens
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NUMISLETTERS

Disponible à partir du 14/06/2010

La numislettre N° 61 est un hommage à  
André Buzin, le créateur des merveilleux 
dessins d’oiseaux qui ornent depuis quel-
ques années déjà les timbres belges. 

N°61. André Buzin

Le 50ième  anniversaire du Prince Philippe 
n’a pas seulement été l’occasion de créer 
une pièce de monnaie spéciale, mais don-
ne également lieu à l’édition d’un nou-
veau timbre-poste et de 
la  Numislettre N°62.

N°62. Prince Philippe 50 ans

Eddy Merckx,  le plus grand cycliste de 
tous les temps, fête ses 65 ans le 17 juin 
prochain. A cette occasion, il a donné son 
accord pour l’édition 
d’un timbre-poste 
spécial, qui fait – 
avec la belle 
médaille – 
l’objet de la 
Numislettre N° 63.

N°63. Eddy Merckx 65 ans

Nous avons le plaisir de vous présenter les trois premières numislettres de 2010. Elles sont éditées par la Poste belge ; la couverture 
joliment illustrée de chaque édition est ornée d’un timbre-poste pourvu d’une oblitération spéciale. A l’intérieur, se trouve une po-
chette contenant une médaille se rapportant au même thème que le timbre. 
Ces médailles ont été gravées par Luc Luycx et frappées à la Monnaie Royale de Belgique.

Prix: € 15,75

Prix: € 15,75

Prix: € 15,75
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Le Prince Philippe fête ses 50 ans

Le Prince Philippe est né à Bruxelles le  
15 avril 1960. Il est le fils ainé du Roi Albert 
II et de la Reine Paola et donc premier héri-
tier désigné de la couronne. Il porte le titre 
de Duc de Brabant.

Après ses humanités, en néerlandais et en 
français, il poursuit ses études à l’Ecole Ro-
yale Militaire dont il obtient le diplôme en 
1981. Après avoir obtenu les brevets de 
pilote de combat (1982), parachutiste et 
commando, le Prince prend le comman-
dement d’un peloton du 3ième Bataillon des 

Parachutistes. Actuellement, il a le grade de 
Major Général des Composantes Air et Terre 
et Amiral de division de la Composante Ma-
rine.

Le Prince Philippe complète sa forma-
tion universitaire au Trinity College de 
l’Université d’Oxford (Royaume-Uni) et au 
Graduate School de l’Université de Stanford 
en Californie (USA) où, en 1985, il obtient le 
diplôme de “Master of Arts” en Sciences Po-
litiques.

Le 4 décembre 1999, le Prince Philippe 
épouse Mlle Mathilde d’Udekem d’Acoz.
Le couple princier aura quatre enfants  : la 
Princesse Elisabeth, née le 25 octobre 2001, 
le Prince Gabriel, né le 20 août 2003, le 
Prince Emmanuel, né le 4 octobre 2005 et la 
Princesse Eléonore, née le 16 avril 2008.

Le 6 août 1993, le Prince accepte, de par 
l’exécution d’une décision du Conseil des 
Ministres, la Présidence d’Honneur du 
Conseil Administratif du Service Fédéral 
pour le  Commerce Extérieur (depuis 2003, 
le Conseil d’Administration de l’Agence pour 
le Commerce Extérieur). Il y succède à son 
père qui exerçait cette fonction depuis 1962. 
Dans cette fonction, le Prince participera à 
plus de quarante missions économiques 
importantes.
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Depuis 1994, le Prince Philippe est sénateur 
de Droit et aussi président d’honneur d’entre 
autres la Fondation Prince Philippe, le Club 
de Rome et l’International Polar Foundation.

Ses rares moments de liberté, le Prince les 
dédie à sa famille. Le Prince aime aussi lire, et 
particulièrement à propos de sujets relatifs 
aux problèmes et défis auxquels hommes et 
femmes se voient actuellement confrontés 
dans la société.  

Un splendide 
hommage en or
L’avers de cette pièce, merveilleusement tra-
vaillée, porte l’effigie du Prince Philippe, pré-
alablement approuvée par la Cour. L’effigie 
montre le Prince héritier avec barbe, de profil 
vers la droite. A gauche du portrait, on trouve 
une branche de laurier et à droite les inscrip-
tions PRINCE PHILIPPE . PRINS FILIP et les chif-
fres 1960 / 50 / 2010.

Le revers montre une carte stylisée de l’Union 
Européenne, les douze étoiles qui symbolisent 
cette union, l’année 2010 et la valeur nominale 
de 100 EUROS, le tout entouré de l’indication 
du pays BELGIQUE – BELGIE – BELGIEN.

Cette pièce est présentée dans un écrin et est 
accompagnée d’un certificat.

CARACTERISTIQUES

Diamètre 29 mm

Poids 15,55 g

Alliage Au 999

Tranche Lisse

Qualité Proof

Graveur Luc Luycx

Tirage 2.000 ex.

Prix € 547*

photo “Ecole Royale Militaire”

* sous réserve du cours de l’or
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175 Ans de Chemins de Fer Belges

Après le développement à la fin du 18ième 
siècle des premiers engins et machines à 
vapeur, l’idée prit forme en Angleterre de 
les utiliser pour le transport de matières pre-
mières et minéraux (il existait déjà des voies 
ferroviaires utilisant des chevaux pour tirer 
les wagons !). Ainsi, les premières lignes fer-
roviaires se sont elles développées et étai-
ent initialement uniquement destinées au 
transport de marchandises. L’évolution de 
l’industrialisation et le besoin de transpor-
ter les travailleurs vers les nouvelles zones 
industrielles et les emplacements des mines 
de charbon, ont été à l’origine de la création 
d’un véritable système ferroviaire pour mar-
chandises et passagers.

En 1825, la première voie ferroviaire fut 
construite en Angleterre. En Belgique, de-
venue indépendante en 1830, connaissant 
elle aussi une révolution industrielle, le roi 
anglophile Léopold Ier fut d’avis que notre 
pays avait également besoin d’un réseau 
ferroviaire.

Sous l’impulsion du Roi, la Loi du 1er mai 
1834, définissant la fondation d’un Réseau 

Ferroviaire Belge, fut promulguée. Ce ré-
seau ferroviaire avait comme point central 
la ville de Malines avec des extensions vers 
Anvers, Bruxelles, Liège et Ostende. La pre-
mière voie de Bruxelles (Gare de la Groen-
dreef, tout près de la Gare du Nord actuelle) 
vers Malines, d’une longueur d’un peu plus 
de 20 km, fut officiellement inaugurée le 5 
mai 1835.

Le Roi était présent à cette inauguration 
et une grande foule accompagna le petit 
convoi, comptant trois wagons tirés par 
trois locomotives fournies par Stephenson. 
Cinquante minutes plus tard, les 900 in-
vités étaient arrivés à Malines. A l’arrêt, les 
passagers se réunirent autour de la borne 
en pierre spécialement édifiée à cet effet 
et, lors d’une courte cérémonie, une pièce 
commémorative et un ensemble de pièces 
de monnaie datant de 1835 y furent encas-
trées. La borne en pierre s’y trouve toujours, 
indiquant le lieu exact où l’histoire du réseau 
ferroviaire belge a commencé.

Cette ligne ferroviaire était la première lig-
ne sur le continent européen et, dans les 

années qui suivirent, les pays voisins allaient 
suivre cet exemple. De cette façon, le départ 
était donné pour l’élaboration d’un véritable 
réseau ferroviaire national – aussi bien pour 
le compte de l’Etat que pour de nombreu-
ses sociétés privées de chemins de fer – qui 
après 50 ans comptait déjà près de 5.000 km 
de voies ferrées. De ce fait, notre pays pos-
sédait le réseau le plus dense du monde. A 
partir de 1884, un réseau de chemins de fer 
vicinaux sera développé qui desservira pra-
tiquement chaque village et chaque bour-
gade.

Petit à petit, la plupart des sociétés ferroviai-
res privées furent nationalisées et en 1926 la 
SNCB (Société Nationale des Chemins de Fer 
Belges) fut  fondée. Quelques années plus 
tard, cette société était l’unique à rester ac-
tive en ce qui concerne la gestion du Réseau 
Belge des Voies Ferroviaires. 
De par l’arrivée du transport routier et des 
voitures personnelles dans la deuxième 
moitié du 20ième siècle, le transport par train 
connut des difficultés et un grand nombre 
de lignes non rentables et pratiquement 
toutes les lignes vicinales furent supprimées. 
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Pourtant, le transport par train continue à oc-
cuper une place importante  ; les milliers de 
voyageurs qui actuellement prennent le train 
encore tous les jours et l’arrivée du train à 
grande vitesse, qui est devenu un sérieux 
concurrent pour l’aviation sur les moyennes 
distances, en témoignent.

La nouvelle pièce de 5 euros
Le rôle important qu’a pris le transport ferro-
viaire dans le développement de notre pays 
et sa riche histoire constituent le leitmotif 
pour la Monnaie Royale de Belgique pour pro-
céder à l’émission d’une nouvelle pièce com-
mémorative. En collaboration avec le service 
de documentation de la SNCB, il fut décidé de 
symboliser l’histoire des Chemins de Fer par 
l’image de la première locomotive à vapeur 
belge datant de 1835 et d’un train à grande 
vitesse, l’orgueil actuel du réseau des chemins 
de fer. L’avers de cette nouvelle pièce montre 
donc l’image de deux trains : en-dessous, la lo-
comotive à vapeur “Le Belge” et au-dessus, un 
TGV – wagon du “Thalys” – du réseau de trains 
à grande vitesse. L’inscription pour cette oc-
casion BELGISCHE SPOORWEGEN / 1835 2010 

/ CHEMINS DE FER BELGES et 175 ANS / JAAR 
complète la composition graphique.

“Le Belge” fut la première locomotive à va-
peur à être fabriquée en Belgique. Après 
que la société Britannique “Stephenson” eut 
déjà fourni 5 locomotives dans le courant 
de l’année 1835, l’industriel Liégeois John 
Cockerill construisit en effet, à partir de la fin 
de la même année, des locomotives entière-
ment fabriquées en Belgique, qui constituè-
rent la majorité de l’arsenal des chemins de 
fer Belges.

Thalys est le nom du réseau international à 
grande vitesse de la SNCF (France), la SNCB 
(Belgique) et la DB (Allemagne). Ce réseau 
sert les lignes Paris – Bruxelles – Cologne et 
quelques extensions vers Ostende, Anvers et 
Amsterdam. Ces lignes sont utilisées par les 
wagons bordeaux-rouge du Thalys qui sont 
dérivés des wagons du TGV Français.

Le revers de la pièce porte les éléments grap-
hiques et les inscriptions habituels comme 
la carte de l’Union Européenne, la date et 
l’indication du pays en trois langues.

CARACTERISTIQUES

Diamètre 30 mm

Poids 14,60 g

Alliage Ag 925

Tranche Lisse

Graveur Luc Luycx

Tirage 20.000 ex.

Prix € 32



8

DJANGO REINHARDT, 100 ans

Il y a cent ans, naissait  
le père du Gypsy-jazz 

Il y a quelques années, Django Reinhardt 
terminait 66ième à l’élection du Plus Grand 
Belge de tous les temps. Reinhardt fut re-
vendiqué par plusieurs pays et groupes 
de population, mais le fait est qu’il est né 
en Belgique. Il a effectivement poussé son 
premier cri dans la caravane d’une famille 
de gitans itinérants (du groupe Sinti) , qui 
plus tard continuèrent leur route vers Paris, 
mais il est en tout cas né dans le village de  
Liberchies, dans le Hainaut, le 23 janvier 
1910.

A l’âge de 12 ans, il fit ses premiers pas dans 
le monde de la musique en jouant du banjo 
et de la guitare. Huit ans plus tard, en 1928, 

un grave accident aura lieu qui contribuera à 
son mythe. Lors de l‘incendie de sa caravane, 
deux doigts de sa main gauche seront séri-

eusement mutilés. 
Cela ne l’empêchera 
pas d’élaborer une 
incroyable tech-
nique de jeu. En 
1934, avec le vio-
loniste Stéphane 
Grappelli, il fonde 
le ”Hot Club de 
France”.

Dès cet instant, son nom sera inséparable-
ment lié au Gypsy Jazz, la réponse euro-
péenne au Swing venant des Etats-Unis. 
Django Reinhardt décède le 16 mai 1953 à 

Samois -sur- Seine à la suite d’une hémorra-
gie cérébrale. Il quitte ainsi son épouse Sop-
hie et son fils Babik, mais il laisse une œuvre 
merveilleuse qui influencera de nombreux 
guitaristes. Pendant sa vie, de nombreux ar-
tistes se bousculèrent pour jouer avec cette 
légende, y compris Duke Ellington, Louis 
Armstrong et Dizzy Gillespie. Toutes les com-
positions – au total près de deux cents mor-
ceaux – qu’il enregistra avec le quintet, sont 
devenues des classiques, avec l’ultime tube, 
l’inclassable “Nuages”. En plus du jazz, il écri-
vit également une musique plus ‘sérieuse’, 
qui mettait en lumière son talent en tant que 

compositeur moderne. 

Django ne lisait ni ne savait 
écrire les notes de musique. Sa musique 
était transcrite sur papier par une tierce per-
sonne, à qui Django jouait la partition de 
chaque instrument sur sa guitare.
Tous les ans, sa mémoire est honorée et 
maintenue vivante grâce aux festivals an-
nuels de musique, appelés Festivals Django, 
aussi bien dans son village natal de Liber-
chies , que dans la ville où il est décédé, à Sa-
mois-sur-Seine. De nombreux guitaristes de 
tous les genres de musique, avouent avoir 
été influencés par Django Reinhardt.
Sa musique a été utilisée dans les films Hol-
lywoodiens The Matrix et The Aviator et un 
grand nombre d’orchestres de jazz sont de-
venus célèbres en jouant ses compositions.
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La nouvelle pièce  
commémorative
L’avers de cette pièce montre un portrait co-
loré de Django Reinhardt et de son insépa-
rable guitare. Sa prise caractéristique avec 
les deux doigts mutilés est clairement visi-
ble sur cette image. Les gravures sont de la 
main de Luc Luycx se basant sur un dessin 
de Salemi qui nous a gentiment été fourni 
par l’association des festivals “Django à Liber-
chies”.

Le revers porte les inscriptions et éléments 
graphiques habituels, comme la carte 
de l’Union Européenne, les 12 étoiles et 
l’indication du pays en trois langues. 

Cette pièce a été frappée 
dans la plus haute qualité 
et est emballée dans 
un écrin luxueux.

Pour plus d’informations sur le festival de musique et les activités prévues 

pour le centenaire de Django Reinhardt, nous vous dirigeons vers le site 

www.django-liberchies.be

A Liberchies, vous pouvez également visiter un petit musée consacré à Django Reinhardt.

CARACTERISTIQUES

Diamètre 33 mm

Poids 18,75 g

Alliage Ag 925

Tranche Cannelé

Tirage 20.000 ex.

Prix € 41
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LE SET BENELUX, MILLESIME 2010

Les hymnes nationaux
Pour la huitième année consécutive, les mai-
sons de la Monnaie de Belgique, des Pays-
Bas et la Banque Centrale du Luxembourg 
éditent ensemble une série de pièces. 

Après avoir mis en lumière les divers aspects 
de l’histoire du BENELUX sur les emballages 
et les médailles commémoratives (les ca-
pitales, le parlement, l’union douanière, la 
Cour du Benelux, etc.), cette année, les hym-
nes nationaux des trois pays font l’objet de 
cette série de pièces. 

L’hymne des Pays-Bas, le Wilhelmus, est 
attribué à Philips de Marnix den Sainte-
Aldegonde, qui l’a écrit entre 1568 et 1572. 
Ce n’est qu’en 1932 que le Wilhelmus est de-
venu l’hymne national officiel de nos voisins 
du nord, mais vu ses origines, il est considéré 
comme étant le plus ancien hymne national 
au monde.

L’hymne belge, la Brabançonne, a été écrit 
par Jenneval (Louis Alexandre Dechet) tout 
au début de l’indépendance en 1830. En 
1860, son texte fut modifié et rendu moins 
agressif envers les Hollandais. Il fut confirmé 
comme hymne national officiel en 1926. 

Ons Heemecht (Notre Patrie) est l’hymne 
national du Grand Duché du Luxembourg. 
Le texte – rédigé en Luxembourgeois – est de 
la main de Michel Lentz et la musique com-
posée par  Jean Antoine Zinnen. L’hymne a 
été exécuté pour la première fois en 1864 et 
depuis 1895, il a officiellement été accepté 
comme hymne national.

La nouvelle série  
de pièces
Comme toujours, la présente série contient 
les 8 pièces d’euros des trois pays. Ceci sig-
nifie que non seulement les pièces effecti-
vement frappées pour la circulation en 2010 
font partie de cette série, mais aussi les va-
leurs qui ne sont PAS frappées cette année 
pour la circulation.

En outre, ce set contient une médaille à 
thème merveilleusement exécutée en mail-
lechort, un alliage de cuivre, zinc et nickel. 
Cette médaille a été conçue par Luc Luycx et 
frappée à la Monnaie Royale des Pays-Bas.

L’avers de la médaille est une composition 
graphique avec l’image stylisée d’un chef 
d’orchestre et une portée de musique. Le 
revers montre une carte du Benelux, un lion 
héraldique et l’année 2010.

Ce set contient aussi un CD audio gratuit 
avec la musique des trois hymnes et l’hymne 
Européen “Hymne à la Joie” de Beethoven. 

CARACTERISTIQUES

Tirage 10.000 sets

Prix € 60

photo “Monument Jenneval”

photo “Le monument tombe de Jean Antoine Zinnen”
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ContinueZ votre collection de pièces mondiales:

COIN SETS OF ALL NATIONS: 2ième partie
Dans l’édition précédente de Monnaie Info, 
nous vous avons présenté la nouvelle collec-
tion “Coins of All Nations”. Cette collection 
vous offre la possibilité de collectionner, de 
façon très simple, les pièces de circulation 
des pays les plus lointains et les plus exo-
tiques. Sans vous déplacer et à un prix dé-
mocratique, vous pouvez vous procurer la 
collection complète des pièces de la plupart 
des pays du monde.

Cette fois, nous vous présentons les piè-
ces de trois des plus grands pays du mon-
de  : la Russie, la Chine et les Etats Unis 
d’Amérique. Ces trois importants acteurs 
mondiaux possèdent bien entendu aussi 
des unités monétaires célèbres. A pro-
pos du Dollar, la monnaie la plus uti-
lisée au monde, tout commentaire 
est superflu. Mais le Rouble russe 
et le Yuan chinois acquièrent de 
plus en plus d’importance sur 
le marché international.

Nous aimerions insister sur 
le fait que la série américaine 
contient la version en métal 
du dollar, qui ne circule pas  
vraiment activement aux Etats-
Unis, où la majorité de la popula-
tion tient absolument au “green-
back” dollar en papier.

L’album avec les trois premiers 
sets (Madagascar, Jamaïque, 
Îles Salomon) est toujours 
disponible.

Prix: 
•	 Ensemble des trois sets : € 45
•	 Album pouvant contenir  

20 sets et comprenant les 
trois premiers sets : € 66,50
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2 EUROS PRESIDENCE DE L’UNION EUROPEENNE
A partir du 1er juillet 2010, la Belgique présidera le Conseil de l’EU. Le Conseil forme l’organe de décision le plus important dans l’Union 
Européenne. Dans cet organisme, chaque Etat membre Européen est représenté par un ministre. Tous les six mois, un autre Etat membre 
prend la présidence du Conseil de l’Union Européenne. Pendant la deuxième moitié de 2010, la Belgique aura cette responsabilité.

Pour cela, notre pays collaborera étroite-
ment avec l’Espagne et la Hongrie. L’Espagne 
est, en effet, présidente pendant la première 
moitié de 2010 et la Hongrie reprendra la 
présidence pendant le premier semestre de 
2011. La Belgique élaborera un programme 
commun avec ces deux pays pour ces dix-
huit mois.

A la présidence incombent les tâches sui-
vantes:
-	 L’organisation et la prési-

dence des réunions, aussi 
bien du Conseil de l’UE que 
de tous les organes qui  éla-
borent les travaux prépara-
toires. 

-	 La recherche de solutions 
et de compromis, aussi bien 
entre les Etats membres 
qu’entre les autres instances 
de l’Union Européenne.

-	 La représentation de l’Union 
Européenne pour la gestion de la politique 
étrangère et la gestion de la sécurité. 

L’Etat membre en charge de cette prési-
dence n’a pas droit à d’autres privilèges 
spécifiques. La Belgique disposera donc 
d’autant de voix qu’habituellement.

Le Conseil Européen de l’Union Européenne 
était traditionnellement présidé par le Pre-
mier Ministre du pays qui y prenait la pré-
sidence. Depuis cette année, en application 
du Traité de Lisbonne, un Président perma-
nent assure cette fonction. Il est également 
appelé le Président de l’Europe et, comme 
vous le savez, ce premier «  Président Euro-
péen » est un compatriote, l’ancien premier 
ministre Herman Van Rompuy. En plus du 
Président, les affaires étrangères sont depuis 

cette année également sous 
la responsabilité d’un Repré-
sentant Permanent (l’ainsi 
nommé Ministre Européen 
des Affaires Etrangères).  

Malgré le déplacement de 
certaines tâches, l’état qui 
préside le Conseil Européen, 
continue toutefois à jouer 
un rôle très important. Ainsi, 
chaque formation du Conseil 

(environnement, justice et affaires intéri-
eures,...) est  présidée par le ministre belge 
compétent (fédéral ou des communautés 
et régions) et les différents groupes pour la 
préparation du Conseil des Ministres seront 
présidés par des experts belges. 

La nouvelle pièce 
de 2 euros
Le revers de la nouvelle pièce de 2 euros 
porte les lettres stylées ”EU“ et “trio.be”, 
l’indication du pays dans les trois langues 
nationales et l’inscription “BELGIAN PRESI-
DENCY OF THE COUNCIL OF THE EU 2010”.
Cette composition graphique a été gravée 
par Luc Luycx à partir du logo de l’UE, des-
siné par Antoine Durieux. Comme de cou-
tume, cette pièce est frappée en 3 versions : 
la version de circulation qui est mise sur le 
marché par la Banque Nationale contre sa 
valeur nominale, une version FDC dans un 
emballage illustré et la version prooflike, 
emballée dans un écrin luxueux, accompag-
né d’un certificat d’authenticité.

CARACTERISTIQUES - FDC

Tirage 6.000

Prix € 9

CARACTERISTIQUES - PROOFLIKE

Tirage 6.000

Prix € 18,50

Cette pièce sera émise le 1er 

juin 2010. Les pièces que 

vous commandez seront 

donc expédiées à partir de 

cette date.


